
Ce fichier a été téléchargé le samedi 2 mai 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 2 mai 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 48

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Tout acte de l’état civil des Français en pays étranger sera valable, s’il a été reçu, conformément aux lois françaises, par les agens diplomatiques,
ou par les commissaires des relations commerciales de la République.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Tout acte de l’état civil des Français en pays étranger sera valable, s’il a été reçu, conformément aux lois françaises, par les agens diplomatiques,
ou par les consuls.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Tout acte de l’état civil des Français en pays étranger sera valable, s’il a été reçu, conformément aux lois françaises, par les agents diplomatiques,
ou par les consuls.

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

Tout acte de l’état civil des Français en pays étranger sera valable, s’il a été reçu, conformément aux lois françaises, par les agents diplomatiques,
ou par les consuls.

Un double des registres de l’état civil tenus par ces agents sera adressé à la fin de chaque année au ministre des Affaires étrangères, qui en
assurera la garde et pourra en délivrer des extraits.

Version du 8 janvier 1993

Texte source :  Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil relative à l’état civil, à la famille et aux droits de l’enfant et instituant le juge aux affaires
familiales.  

Tout acte de l’état civil des Français en pays étranger sera valable s’il a été reçu, conformément aux lois françaises, par les agents diplomatiques
ou consulaires.

Un double des registres de l’état civil tenus par ces agents sera adressé à la fin de chaque année au ministre des Affaires étrangères, qui en
assurera la garde et pourra en délivrer des extraits.
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